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NOTE EXPLICATIVE











La commune d’AUSSAC-VADALLE a été sérieusement touchée par l’effroyable tempête des 27 -28 décembre 1999.





	Malheureusement tous les biens communaux ne sont pas tous assurables.


 


	L’état des biens non assurables est le suivant :


Eglise d’Aussac :. Les vitraux sont a réparer intégralement





Chapelle d’Aussac : Tous les vitraux de la chapelle sont cassés donc il y a l’intégralité des vitaux à réparer. La zinguerie est également à refaire 





Cimetière : Un mur de l’entourage du cimetière s’est écrasé sur une longueur d’environ 25 mètres. 





Mairie : La zinguerie de la mairie est entièrement a effectué








VC N°3 du Chalet de la Boixe : cette voie communale a été très largement détériorée par la tempête et par le débardage. Une remise en état à 100 % est obligatoire pour une sécurité routière
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